
COLLÈGE NOTRE DAME 
1, rue Saint-Jacques 

28 310 JANVILLE 
Tél : 02 37 90 22 58      Fax: 02 37 90 07 29       Email : notre.dame.janville@orange.fr 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR – ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022 

AVANT-PROPOS                                                                                                                                                             

Le Collège Notre Dame est placé sous la tutelle de la congrégation religieuse des Sœurs Dominicaines. C’est 
un établissement catholique d’enseignement sous contrat d’association. Sa mission, conforme au statut de 
l’Enseignement catholique, est donc une mission d’éducation et de formation humaine et chrétienne. 
Notre règlement et les conditions de sa mise en œuvre ont pour but de permettre à chaque élève de 
progresser dans l’acquisition de connaissances et de méthodes de travail, de développer le goût de l’effort, le 
sens des responsabilités et d’acquérir une formation humaine et spirituelle. Les exigences de la vie collective 
doivent être vécues dans cette perspective :   
*le respect de la personne quelles que soient ses différences 
*la tolérance 
*l’honnêteté dans le travail et la relation à l’autre 
*le respect des biens d’autrui et des lieux. 

Ce règlement est le prolongement du projet éducatif inspiré du Texte de référence de la communauté des 
Sœurs dominicaines. 

Aussi, ce règlement intérieur des élèves 2021-2022 tient lieu de contrat entre parents, élèves et membres 
de la communauté éducative. Il est notre référence commune et s’applique dans tous les domaines où la 
responsabilité de l’établissement est engagée, y compris pendant les voyages scolaires. 

Les représentants légaux s’engagent à soutenir, respecter et faire respecter par l’enfant : 
*le règlement intérieur,  
*le projet éducatif,  
*les projets pédagogiques,  
*le projet pastoral et  
*le projet d’établissement dans son ensemble. 
De ce fait, ils s’engagent à soutenir son action, à ne pas dénigrer l’établissement et sa communauté éducative 
ainsi qu’à ne pas utiliser la violence sous quelle que forme que ce soit. 
Dans ces circonstances et/ou lorsqu’un parent rejette le fondement d’une décision prise par 
l’établissement, il est : 
* soit mis un terme à la scolarité de l’enfant ou des enfants dans l’établissement, 
* soit il n’est pas procédé à la réinscription ou les réinscriptions. 

En cas de crise sanitaire, nous nous réservons le droit d’ajouter une annexe (EPS, entrée, sortie). 

ENTRÉES ET SORTIES DE L’ÉTABLISSEMENT  

A l’arrivée des cars, les élèves rentrent immédiatement au collège par le portail Entrée des élèves.  
Dans la journée et sur temps scolaire, tout élève sortant de l’établissement devra être pris en charge par un 
parent qui devra remplir une décharge de responsabilité au secrétariat ou au Bureau Vie Scolaire. 
Après la classe, les élèves attendent sur la cour l’ouverture du portail par le personnel éducatif. 
Si, exceptionnellement, un élève ne prend pas le car du soir, une autorisation de sortie indiquant les 
conditions de retour de l’enfant devra être rédigée par les parents puis présentée au secrétariat/Bureau  Vie 



scolaire dès le matin. La sortie s’effectuera alors obligatoirement par le secrétariat où la personne 
prenant en charge l’enfant devra se présenter. 
Les demi-pensionnaires ne sont pas autorisés à sortir de l’établissement durant le temps scolaire sauf 
en cas d’intempéries neigeuses et de voyages scolaires. 
Par mesure de sécurité, aucun rassemblement n’est autorisé devant et aux abords de l’établissement. 
Les cyclistes et cyclomotoristes doivent rentrer et sortir à pied par le portail Entrée des élèves et ranger leur 
véhicule muni d’un antivol dans l’emplacement prévu à cet effet. En tout état de cause, à aucun moment 
l’établissement ne peut être tenu pour responsable des dégradations ou vols survenus aux 2 roues 

PRÉSENCES  

Horaires d’ouverture et de fermeture de l’établissement : 
  Lundi – mardi – jeudi – vendredi : de 8h15 à 18h00 
  Mercredi :            de 8h15 à 12h30 
   
Les élèves sont sous la responsabilité de l’établissement durant ces horaires. 
Les élèves sont tenus d’assister à tous les cours et activités prévus dans leur emploi du temps.  Les études 
surveillées inscrites dans l’emploi du temps sont obligatoires sauf si proposition écrite de la vie scolaire 
(coupon bleu dans carnet de liaison). Elles permettent d’accueillir les élèves dans un cadre de travail calme 
et sous la responsabilité d’un surveillant. 
Lors de l’absence d’un(e) enseignant(e), les élèves y compris les externes restent obligatoirement dans 
l’établissement. Ils seront, suivant l’organisation scolaire du moment, en étude ou en activité surveillée. 
Les sorties éducatives sont considérées comme des « cours » à part entière et les élèves ne peuvent pas en 
être dispensés sauf si le comportement de l’élève ne correspond pas aux règles de sécurité et de vie en 
commun. 

RETARDS  

Les parents veilleront à la ponctualité des enfants par devoir et par sens social; les retards sont toujours une 
gêne pour toute la classe et pour l’élève en retard. Les retards fréquents ou injustifiés seront sanctionnés et 
pris en compte dans l’appréciation de vie scolaire donnée par les équipes éducative et pédagogique à la fin 
de chaque trimestre. 
En cas de retard, l’élève n’est admis en cours qu’après s’être présenté au secrétariat/ Bureau Vie Scolaire 
avec son carnet de liaison qu’il doit ensuite présenter au professeur. L'élève doit faire signer le motif de son 
retard dès le retour au domicile le soir même, à ses parents.  

ABSENCES 

Toute absence, si brève soit-elle, doit être signalée le jour même par téléphone au secrétariat du collège 
AVANT 9 HEURES et une absence l’après-midi doit être signalée AVANT 13h30. 

A son retour, et avant d’entrer en classe, l’élève doit remettre au secrétariat/au Bureau Vie Scolaire le 
billet d’absence du carnet de liaison, daté, motivé et signé par ses parents même si une décharge a été 
préalablement remplie par la famille.  

Ne sera admis en classe que l’élève en possession de son billet d’absence contresigné par le secrétariat/ le 
Bureau Vie Scolaire. Il devra le présenter à la première heure de cours au professeur concerné. 



A défaut, l’élève sera adressé par son professeur au Bureau Vie Scolaire. 

La famille d’un élève qui doit s’absenter, pour une raison importante, doit en informer au préalable la 
Direction à l’aide d’un mot signé par les parents dans le carnet de liaison. Les parents devront compléter une 
décharge de responsabilité lorsqu’ils viendront chercher l’enfant en cours de journée. 
Les rendez-vous (médecin, dentiste,...) doivent être pris, si possible, en dehors des heures de cours. 

Si un élève, pour une raison exceptionnelle, ne déjeune pas un jour donné à la cantine contrairement à son 
habitude, ses parents doivent l’indiquer dans le carnet de liaison et l’élève doit montrer ce dernier au 
secrétariat/au Bureau Vie Scolaire le matin même, avant 8h30. L’élève sera alors sous la responsabilité de 
ses parents durant la pause déjeuner prévue dans son emploi du temps. Pour des absences régulières au 
restaurant scolaire (un même jour de la semaine tout au long de l’année), un mot dans le carnet de 
correspondance devra être visé par la Direction. 
ORGANISATIONS DES SOINS ET DES URGENCES                                                                                                                                                                               

Les élèves ayant des traitements médicaux doivent apporter leurs médicaments au secrétariat avec 
l’ordonnance correspondante. Les familles des élèves qui souffrent d’une maladie et/ou d’un trouble 
identifié précis et/ou d’intolérance alimentaire et/ou d’allergie ou/et d’une maladie doivent en 
informer la Direction dès le début d’année afin de prendre les dispositions nécessaires au bien-être et à 
la sécurité des élèves concernés. 
En cas d’accident ou de maux sévères, nous prévenons de suite les services de secours et les parents de 
l’enfant. 

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE                                                                                                                                                                                                       

Rappel: Le cours d’EPS est obligatoire et fait partie intégrante de la scolarité de l’élève. A ce titre, les 
dispenses ne seront délivrées qu’exceptionnellement et uniquement par un médecin. Ces dispenses 
médicales permettent à l’élève de ne pas pratiquer mais ne l’autorisent en aucun cas à ne pas assister au 
cours. Cependant, en fonction des circonstances et  après accord de la Direction, le professeur peut autoriser 
l’élève à se rendre en étude.  

Tenue vestimentaire : 
• Chaque élève devra se présenter aux cours avec sa tenue complète dans un sac de sport solide : 

short, survêtement, sweat-shirt, T-shirt, une paire de basket pour les séances se déroulant au 
collège et une autre spécifique pour le gymnase communal, (les chaussures type « all star », 
« victoria », « feyue » sont proscrites car ce ne sont pas des chaussures destinées à la pratique 
sportive, la semelle doit être suffisamment épaisse), une paire de chaussettes et un vêtement de 
pluie type K-way. Il est indispensable de se changer avant et après le cours d’EPS (chaussures 
comprises pour une évidente question d’hygiène). 

• Les tenues devront être marquées au nom de l’élève qui sera entièrement responsable de ses 
affaires, les professeurs d’EPS ne pouvant gérer les nombreux oublis ou pertes d’affaires au sein de 
l’établissement. 

• Les sacs de sport pourront être déposés pour la journée soit dans la classe de l’élève, soit sous 
l’escalier du bâtiment C. Aucun sac ne doit rester dans les vestiaires durant la journée et au collège 
après 16h30. 

Discipline :  
• Les déplacements pour accéder aux installations et aux vestiaires se font en groupe, en rang, sans 

courir et dans le calme afin de ne pas déranger les autres élèves travaillant à proximité. 



• Le calme doit être aussi respecté dans les vestiaires, pour cela les portes resteront ouvertes si 
nécessaire et les professeurs peuvent à tout moment intervenir pour vérifier le bon déroulement des 
consignes. 

• Aucun retour aux vestiaires et aux sanitaires ne sera autorisé pendant la séance (prévoir TOUTES ses 
affaires en début de cours). 

• Le chewing-gum,  les déodorants en aérosol sont interdits. 
• Cracher est formellement interdit dans l’enceinte de l’établissement. 
• Les lacets de baskets doivent être attachés correctement avant le début du cours. 
• Chacun devra prendre soin du matériel qui lui sera prêté, respecter ses camarades qu’ils soient 

partenaires ou adversaires. 
• L’inscription à l’Association Sportive le midi entraîne une inscription définitive et annuelle excepté 

lors de séances de soutien que l’élève doit indiquer aux professeurs d’EPS à chaque séance 
éventuelle. 

• La participation aux compétitions de l’association sportive reste à l’appréciation des professeurs 
d’EPS 

• Tout élève ne respectant pas ces consignes sera sanctionné. 

MATERIELS  
Les élèves doivent se présenter en cours munis du matériel scolaire nécessaire à la réalisation des tâches et 
activités organisées par les enseignants. Les manuels scolaires et les CDs sont prêtés en échange d’un 
chèque de caution. Ce dernier sera restitué en fin d’année scolaire après restitution du matériel en bon état 
d’usage. L’élève aura le souci de les couvrir correctement dès la première semaine et en prendra soin. Tout 
livre perdu ou abîmé sera facturé à la famille. 

L’enseignement des sciences nécessite de confier aux élèves des matériels, des outils, des objets de haute 
technologie (ordinateurs, microscopes,...). Tout vol et toute dégradation de matériel feront l’objet  de 
poursuites devant le conseil de discipline. La famille supportera la charge financière de la réparation du 
préjudice. 

CARNET DE LIAISON ET CARTE SCOLAIRE                                                                                                                                                                    
La carte scolaire permet d’identifier rapidement un élève dans sa vie de collégien. La carte de transport doit 
être présentée au chauffeur du car qu’emprunte l’élève. Une carte externe ou demi-pensionnaire sera remise 
à chaque élève. Elle est obligatoire pour rentrer ou sortir du collège ainsi que pour l’accès au self. Le carnet 
de liaison qui assure le suivi individuel et le lien avec la famille, doit pouvoir être, tout comme cette carte, 
présenté à tout moment de la journée à tout membre du personnel qui en fait la demande. En cas de perte, la 
carte et le carnet seront facturés respectivement 1 € et 2 €.  

COMMERCE A L’INTERIEUR DE  L’ETABLISSEMENT 
L’échange, la vente et l’achat d’objets hors manifestations organisées avec l’accord de la Direction sont 
interdits. 

TRANSPORT ET RESTAURATION SCOLAIRE                                                                                               
L’élève doit être assis, ceinture attachée tout au long du trajet et rester tranquille afin de ne pas perturber la 
concentration du chauffeur et par conséquent, de ne pas menacer la sécurité de tous.  
La carte de bus doit être présentée à chaque passage. La non présentation répétée de la carte peut justifier le 
refus de faire monter l’élève dans le bus de la part du chauffeur. 



Toute dégradation ou indiscipline, lors du transport scolaire, expose l’élève à des sanctions (Avertissement 
de conduite, Exclusion temporaire et Exclusion définitive) décidé d’un commun accord entre la direction du 
collège et la direction de la société de transport scolaire.  

Il en est de même pour le service de restauration scolaire assuré par une société de restauration collective. 

Le transport et le service de restauration ne sont pas des obligations mais des services rendus aux 
familles. 

Pour des raisons d’hygiène, il est interdit de déjeuner en dehors du restaurant scolaire. 

CDI                                                                                                                                                      
Ce règlement intérieur du collège s’applique dans le CDI. Les règles de fonctionnement spécifiques à ce lieu 
sont communiquées aux élèves en début d’année par le professeur documentaliste. 

CHARTE INFORMATIQUE                                                                                                               
Ce règlement intérieur du collège s’applique également dans toutes les activités en lien avec l’outil 
informatique. Les règles d’utilisation de cet équipement sont communiquées aux élèves en début d’année via 
ce document spécifique. 

DROIT A L'IMAGE 
Dans le cadre du droit à l'image, il est rappelé que toutes les photos prises dans le cadre des activités 
scolaires (y compris lors des sorties et voyages organisés par l'établissement) sont soumises au consentement 
des intéressés et de leurs parents. Les photos ne peuvent être diffusées sur les réseaux sociaux.  

Dans le cas contraire, l’article 226-1-2 du code pénal définissant le délit d’atteinte à l’intimité de la vie 
privée peut être appliqué par les autorités compétentes et une sanction sera également prise par la Direction 
du collège. 

Les parents qui ne souhaitent pas que leurs enfants apparaissent sur des photos prises dans le cadre scolaire 
(diaporama, CD-Rom, articles de journaux, plaquette de l'établissement, site, ...) doivent en informer la 
Direction avant le 15 Septembre de l'année scolaire en cours. 

Toutes prises de photos, vidéos sont interdites dans l’enceinte du collège sauf sur projet spécifique et sur 
autorisation. 

        
RÈGLES DE VIE 
Chacun s’efforcera d’adopter un comportement des plus respectueux avec chaque membre de la 
communauté. 
Autant par sa tenue que par son attitude, chacun respectera l’autre et lui-même.  
On attend des élèves : 
 - Politesse, respect et bonne tenue dans l’établissement 
 - Maîtrise de ses paroles et de son comportement 
 - Veiller à la propreté  dans la cour et dans les bâtiments 
 - Respecter les biens collectifs : bâtiments, salles de classes, mobiliers, matériel 



- Les grossièretés et les insultes envers un membre de la communauté éducative à l’école, hors de        
l’école et sur les réseaux sociaux sont sanctionnées par un renvoi définitif du collège. 

Les récréations :  
Les récréations ont lieu sur un emplacement délimité par les bâtiments B, C, D, le jardin et le bois.  Les 
élèves n’ont pas le droit de dépasser ces limites et s’exposent à une sanction dans le cas contraire. La 
récréation de la pause méridienne a lieu dans le même emplacement ou  sur le stade situé dans l’enceinte de 
l’établissement, s’il fait beau. 
Cracher est strictement interdit ! 
Pendant les pauses, l’accès aux salles de classes est strictement interdit. 
A la fin des récréations, dès la sonnerie, les élèves se mettent en rang, par classe, à l'emplacement prévu. Ils 
rentrent en cours dans le calme accompagnés de leurs professeurs.  

Les espaces de travail et de circulation :  
Dans les couloirs et les escaliers, les déplacements se font sans agitation et dans le calme.  
Aucun élève ne doit circuler seul dans l’établissement, il doit être toujours accompagné d’un autre élève 
désigné par un membre des équipes pédagogique et éducative. 

Les objets interdits : 

I. Téléphone portable et autres outils numériques : 
Ces outils devront être éteints dès l’entrée dans l’enceinte du collège et rangés dans les cartables. Leur 
utilisation est interdite. Si un élève souhaite téléphoner à ses parents pour une raison particulière, il peut le 
faire au secrétariat. 
En cas de non respect des consignes, le téléphone sera récupéré par la vie scolaire. Seuls les parents pourront 
le récupérer en fin de journée. 
En cas d’urgence, les parents peuvent contacter le secrétariat du collège qui transmettra l’information à 
l’enfant. 
L’établissement décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’un téléphone, montre connectée...etc 

II. Divers : 
Il est interdit de fumer et d’avoir du tabac ou toute substance illicite. 
La détention et l’usage de tout objet dangereux pouvant blesser (cutters, canifs, briquets…) sont bien 
évidemment interdits. L’introduction de supports avec des images et des propos portant atteinte à la dignité 
de la personne de manière choquante ainsi qu’à la décence l’est également. 

En cas de non-respect, un conseil de discipline sera tenu. 

TENUE VESTIMENTAIRE 
L’élève se présente  au collège  dans une tenue décente, propre, correcte et compatible avec la vie 
scolaire.  
Ainsi, les tenues indécentes ainsi que le maquillage et les piercings sont interdits. 

Les coiffures et les bijoux doivent être sobres. 

Tout couvre-chef est également interdit à l’exception du bonnet en hiver. Il est conseillé d’éviter de porter 
des  objets de valeur.  



Le collège décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets personnels et d'argent. 

L’ELEVE,  SON TRAVAIL, LES EVALUATIONS ET LA SEQUENCE D’OBSERVATION EN 
ENTREPRISE 
Le collège est avant tout un lieu de travail : chaque élève a l’obligation d’accomplir les tâches inhérentes à 
ses études. Il doit accomplir les travaux demandés, se soumettre aux évaluations (« devoirs maison », 
contrôles, compositions, examens blancs,…) et effectuer une semaine de stage d’observation en entreprise 
(pour les élèves en classe de troisième) selon le calendrier défini par l’établissement. La présence de l’élève 
est obligatoire car essentielle à sa progression et à sa formation. 
La ponctualité dans la remise du travail et l’honnêteté dans son exécution sont les plus élémentaires des 
exigences. 

DISCIPLINE GÉNÉRALE ET SANCTIONS 

La discipline doit tendre pour chacun, à prendre en charge ses actes et ses paroles et à en assumer les 
conséquences. 
La sanction concerne tous les manquements au règlement intérieur que tout adulte, intervenant au collège, 
est en droit d’appliquer. La famille de l’élève est informée de la faute commise et de la sanction. 

Le choix de la sanction est lié à la gravité du manquement au règlement intérieur et à son renouvellement. 
• Punition : travail supplémentaire, étude obligatoire, travail d’intérêt général... 
• Observation : mise en garde écrite qui est reportée sur le carnet de liaison de l’élève pour retour 

signé des parents. 
*   Retenue : les retenues sont effectuées le mercredi matin pour les classes de 6ème et de 5ème entre 

8h30 et 12h30, et le mercredi après midi pour les classes de 4ème et de 3ème entre 13h30 et 16h30, en cas de 
travail non fait ou d’incorrection dans l’attitude (bavardage,…). Elles doivent être effectuées 
impérativement au jour et à l’heure fixées. L’information aux parents est faite par un mot noté dans le 
carnet de liaison, que l’élève doit faire viser par ses parents. 
 * Mise en garde verbale 
 * Avertissement : mise en garde écrite sur le travail et/ou sur le comportement. 
 * Exclusion temporaire des cours: décidée par le Chef d’établissement après avis consultatif du 
Conseil de discipline ou d’éducation. En tout état de cause, les parents en sont informés par lettre 
recommandée et l’un d’eux devra être présent lors de ce conseil. 
            * Exclusion temporaire  de l’établissement, soit  par mesure conservatoire en attendant la tenue du 
Conseil de Discipline si le(s) fait(s) reproché(s) à l’élève relève(ent) de violence physique et/ou verbale, soit 
par décision du Chef d’établissement après avis consultatif du Conseil de discipline ou d’éducation. 
 * Exclusion définitive : décidée par le Chef d’établissement après avis consultatif du Conseil de 
discipline. Ces décisions sont sans appel. 

* Contrat : un contrat de suivi, de comportement ou de travail peut être proposé en début d’année 
scolaire ou durant l’année scolaire. Si l’équipe éducative juge que le comportement ou l’investissement dans 
le travail de l’élève n’est pas satisfaisant, l’élève s’expose à une exclusion définitive. 

En dehors des punitions, des observations et des retenues, ces sanctions ne sont applicables qu’une 
seule fois. 

Par ailleurs, un Conseil d’éducation peut être organisé en présence de professeurs, d’au moins un des 
parents, de l’élève concerné et d’au moins un délégué de classe. 

Les équipes éducative et pédagogique pourront proposer d’autres mesures de responsabilisation.  

Le Conseil de Discipline est convoqué par le Chef d'établissement. 



Le Conseil de discipline est composé de : 
*le Chef d'établissement, 
*les représentants de la communauté éducative 

Le chef d’établissement peut convoquer et ajouter des personnes susceptibles d’éclairer les faits. 
Aucune personne étrangère à l’établissement ne peut être présente au Conseil de Discipline. 

 Procédure du Conseil de Discipline : 
− L'élève concerné et ses parents sont convoqués par lettre recommandée avec accusé de réception. 
− L'élève concerné et au moins l’un de ses parents entendent les faits reprochés à l’élève. 
− L'élève concerné, le(s) parent(s) et le parent siégeant au bureau de l’A.P.E.L. sont à leur tour 

entendus par le Conseil de Discipline. 
− L'élève concerné et ses parents sont informés de la sanction prise après la tenue du Conseil de 

Discipline par lettre recommandée avec accusé de réception. 
−

La décision prise à l’issue du Conseil de Discipline est applicable immédiatement.  
En cas d’absence de l’élève concerné et de ses parents au jour et à l’heure prévus sur la convocation au 
Conseil de Discipline, le Conseil de Discipline se tiendra et prendra les décisions applicables et prévues dans 
le règlement intérieur du collège. L’élève concerné et ses parents seront alors informés de cette décision par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

Dans tous les cas, une entrevue avec la famille permettra d’exposer les problèmes et de tenter ensemble de 
les résoudre. 

L’attribution d’un avertissement et/ou la convocation à un conseil d’éducation ou/et de discipline 
remet en question la réinscription de l’élève dans l’établissement. 

SUIVI SCOLARITE 

Le carnet de liaison doit être régulièrement vérifié par les familles. 
Les parents peuvent suivre la scolarité de leurs enfants sur la plateforme Pronote qui leur donnera l’accès 
aux informations du collège (absences professeurs, intempéries, changement d’emploi du temps) et aux 
notes de leurs enfants. 
Un identifiant et un mot de passe seront transmis aux familles en début d’année. 
Trois bulletins trimestriels pour les 6èmes, 5èmes, 4èmes seront mis en ligne sur Pronote à l’issue des 
conseils de classe. 
Deux bulletins semestriels pour les 3èmes seront mis en ligne sur Pronote à l’issue des conseils de classe. 
Une rencontre avec l’équipe pédagogique est proposée en début d’année. 
Une rencontre parents / professeurs individuelle est proposée courant le premier trimestre ou premier 
semestre. 
Ces rencontres sont très importantes et les parents doivent y participer dans une perspective de collaboration 
avec les équipes pédagogiques, éducatives et de Direction dans l’intérêt de l’enfant. 
Le chef d’établissement et les professeurs reçoivent les parents sur rendez-vous. 

LA SIGNATURE DE CE REGLEMENT INTERIEUR ENTRAINE SON APPLICATION ET SON 
RESPECT SANS RESERVE 

Merci de joindre le coupon suivant au dossier d’inscription 



RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU COLLÈGE : 

L’élève 

Je soussigné(e) ..................................................................... a pris connaissance du règlement intérieur du 
Collège Notre Dame et m’engage à le respecter durant ma scolarité. 
  

Date       Signature  

Les représentants légaux 

Nous soussignons, Madame, Monsieur ..................................................................................... attestons avoir 
pris connaissance du règlement intérieur du collège Notre Dame et nous engageons à le faire respecter par 
notre enfant. 

Date       Signatures 
                  (Faire précéder de la mention « lu et approuvé ») 

  


